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Étape 1 : découvrir les formations et élaborer son 
projet d’orientation

3



Un moteur de recherche des formations plus simple pour visualiser : 
> Le statut de la formation (public/privé) 

> Le nombre de places en 2023 (à partir du 18 
janvier 2023) 

> Le taux d'accès en 2022, c'est à dire la 
proportion de candidats qui ont pu recevoir une 
proposition d'admission en phase principale
Ce taux d’accès est désormais déclinable par 
type de baccalauréat

> Des suggestions de formations similaires 
pour élargir vos choix
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Les modalités d’examen affichés pour chaque formation
Dans les formations sélectives (classes prépa, BUT, BTS, écoles, IFSI…)
L’admission se fait sur dossier et, dans certains cas, en ayant recours, en plus ou en lieu et place 
du dossier, à des épreuves écrites et/ou orales dont le calendrier et les modalités sont affichés aux 
candidats (rubrique « consulter les modalités de candidature ») 

Dans les formations non sélectives (licences, PPPE et PASS)
Un lycéen peut accéder à la licence de son choix à l’université, dans la limite des capacités 
d’accueil : si le nombre de vœux reçus est supérieur au nombre de places disponibles, la 
commission d’examen des vœux étudie les dossiers et vérifie leur adéquation avec la formation 
demandée afin de les classer 
L’université peut conditionner l'admission (réponse « oui-si ») d’un candidat au suivi d’un dispositif 
de réussite (remise à niveau, tutorat…) afin de l’aider et de favoriser sa réussite 
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Comment les formations 
examinent les candidatures ?



Consolider votre projet d’orientation 
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 à prendre en compte par le lycéen et sa famille pour réfléchir sur 
son projet de poursuite d’études et formuler des vœux 

pour discuter avec les professeurs, professeurs principaux et les 
psychologues de l’Education nationale 

Modalités et critères d’analyse des candidatures, taux d’accès, nombre 
de places, profil des candidats classés, frais de scolarité, débouchés et 

insertion professionnelle … 

CES DONNÉES SONT ESSENTIELLES 
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Etape 2 : s’inscrire, formuler ses vœux et finaliser 
son dossier 
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Formuler librement vos vœux sur Parcoursup 
> Jusqu’à 10 vœux et 10 vœux supplémentaires pour des formations en apprentissage 

> Pour des formations sélectives (Classes prépa, STS, IUT, écoles, IFSI, IEP…) et non sélectives (licences, 
PPPE ou PASS)

> Des vœux qui doivent être motivés : en quelques lignes, le lycéen explique ce qui motive chacun de ses 
vœux. Il est accompagné par son professeur principal

> Des vœux qui n’ont pas besoin d’être classés : aucune contrainte de hiérarchisation pour éviter toute 
autocensure

> La date de formulation des vœux n’est pas prise en compte pour l’examen du dossier

> Des vœux qui ne sont connus que de vous : la formation ne connait que le vœu qui la concerne 
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Entre le 18 janvier 
et le 9 mars 2023 inclus

Conseil : diversifiez vos vœux et évitez impérativement de n’en formuler qu’un seul 
(en 2022, les candidats ont confirmé 12 vœux en moyenne).



Les éléments constitutifs de votre dossier :  bulletins scolaires 
et notes du baccalauréat 

> Année de première : bulletins scolaires, notes des épreuves anticipées de français et notes 
obtenues au titre du contrôle continu du baccalauréat (pour les lycéens généraux et technologiques)

> Année de terminale : bulletins scolaires des 1er et 2e trimestres (ou 1er semestre), notes des 
épreuves terminales des deux enseignements de spécialité (pour les lycéens généraux et 
technologiques)

> Sauf cas particulier, pas de saisie à réaliser : ces éléments sont remontés par votre  lycée 
automatiquement et vous pourrez les vérifier début avril. En cas d’erreurs, un signalement 
doit être fait au chef d’établissement 
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A noter : vous ne pouvez pas confirmer vos vœux tant que votre bulletin scolaire 
du 2ème trimestre (ou 1er semestre) n'est pas remonté dans votre dossier. 

Les éléments transmis aux 
formations du supérieur



L’analyse des candidatures par les formations
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Rappel  : Parcoursup ne décide pas de votre affectation

Aucun algorithme de Parcoursup ne fait l’analyse de votre candidature
Ce sont les enseignants de la formation qui analysent votre candidature dans le cadre d’une 
commission d'examen des vœux (ou jury). Cette commission définit les modalités et les critères 
d'analyse des candidatures renseignés sur cette fiche. 

Parcoursup n’analyse aucune candidature. Avec Parcoursup, il n’y a pas de tirage au sort.

Aucun algorithme de Parcoursup ne décide de votre affectation
Apres analyse des candidatures, les formations transmettent un classement qui sert de base aux 
propositions d’admission formulées via Parcoursup aux candidats à partir du 1er juin 2023. 
Chaque candidat choisit en fonction des propositions d’admission qu’il reçoit, à partir du 1er juin 
2023. Parcoursup garantit à chaque candidat la liberté de choix, la possibilité de garder des 
vœux pour lesquels il est en liste d'attente et d’avoir le dernier mot. 
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Ce sont les formations qui 
évaluent les candidatures



Étape 3 : consulter les réponses des formations et 
faire ses choix 
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Des alertes dès qu’un candidat reçoit une proposition 
d’admission 

14

> par SMS et par mail dans sa messagerie personnelle (rappel 
: une adresse mail valide et régulièrement consultée et un 
numéro de portable sont demandés au moment de l’inscription  
Parcoursup)

> par notification sur l’application Parcoursup (application 
téléchargeable à partir du 1er juin 2023)

> dans la messagerie intégrée au dossier candidat sur 
Parcoursup

Info : les parents sont également prévenus lorsqu’ils ont 
renseigné leur adresse mail et leur numéro de portable dans le 
dossier Parcoursup de leur enfant 
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